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Déclaration 2019 d’engagement RSE 
Soutien continu du Groupe SYNERGIE 
au Pacte Mondial, à ses dix principes et 
aux objectifs de développement durables des Nations Unies 
G4-1 

Présent dans 17 pays, le Groupe SYNERGIE offre à ses clients une offre complète de solutions 
d’emploi et de service RH. Dès son origine, il y a 50 ans cette année, SYNERGIE a pris conscience de 
sa Responsabilité Sociétale en tant qu’acteur majeur dans l’accompagnement à l’emploi. Soucieux 
de développer une flexibilité responsable, SYNERGIE a donc élaboré sa Politique RSE dans cet 
objectif. 
 
C’est tout un réseau de plus de 4100 salariés qui partagent et défendent cette ambition. 
C’est aussi leur fierté d’œuvrer pour faire de SYNERGIE « la référence » en termes de gestion des 
ressources humaines responsables. 
 
Le Groupe s’est aussi construit sur la base de principes fondamentaux de transparence et d’intégrité 
résumé aujourd’hui dans son Code d’Ethique et de Conduite des Affaires auquel adhèrent 
l’ensemble des collaborateurs. Cette année 2018 aura en particulier permis d’intensifier notre 
engagement anticorruption sur l’ensemble de notre périmètre. 
 
SYNERGIE s’engage ainsi à présenter chaque année ses progrès conformément aux 10 Principes du 
Global Compact ainsi que son attachement à agir dans sa sphère d’influence afin de contribuer 
pleinement à leur promotion et mettre en valeur les 17 objectifs de développement durable des 
Nations Unies. 
 
Démontrer qu’un développement économique remarquable (croissance de + 9.8 % en 2018) passe 
par une performance organisationnelle (certification Iso 9001 version 2015) et sociétale (ESG) 
(évaluation Ecovadis Gold avancée), tels sont les choix et le modèle de gouvernance du Groupe 
SYNERGIE. 
 
Nous renouvelons donc pour la 2ème année consécutive, notre communication sur le Progrès. Elle 
est accessible à toutes les parties intéressées via nos sites internet. Elle marque notre détermination 
à mettre sincèrement en valeur, notre engagement. 

 
Paris, le 28 Juin 2019  
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Les 10 principes du Global Compact 

 

 

Les 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies sont rappelés ici aux parties prenantes : 

candidats, salariés, fournisseurs, entreprises et organismes partenaires. 

 

 

Notre communication sur le progrès implique transparence, transmission et partage d’expériences. 
 
Les collaborateurs du Groupe SYNERGIE sont par leur contribution personnelle, citoyenne et 
professionnelle, les premiers acteurs des principes du Global Compact. 
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Des 10 principes aux 17 objectifs pour transformer notre Monde 

 
Les actions décrites dans le présent document ont été menées en 2018 conformément aux 10 
Principes du Pacte Mondial.  
 
Les indicateurs permettent d’identifier notre contribution aux 17 ODD, Objectifs de Développement 
Durable. 
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Notre défi : allier flexibilité et responsabilité 
 
Notre premier engagement sociétal est notre contribution à l’économie des pays où nous sommes 
implantés. Elle est cette année encore, en progression, puisque nous avons délégué plus de 67000 
intérimaires Equivalent Temps Plein. Si nous avons conscience que la flexibilité est un outil indispensable 
aux entreprises dans la gestion de leurs ressources humaines, il nous faut aussi relever le défi de la 
responsabilité de son encadrement.  
 
C’est concrètement : 

 Une lutte de tous les instants contre toute forme de discrimination à l’embauche parce que seuls 
comptent la compétence, le potentiel d’évolution et les talents des candidats, intérimaires et 
permanents ;  

 Un accompagnement personnalisé dans l’évolution professionnelle de nos salariés par la mise en place 
de formations renforçant leur employabilité et leur épanouissement ;  

 Une politique de prévention Santé et Sécurité sans concession parce que le travail temporaire est, par 
nature, facteur de risques plus importants. 
 

Telles sont les trois priorités de la politique RSE du Groupe SYNERGIE.  
 
Nous sommes convaincus que c’est dans la durée que les résultats peuvent voir le jour et tous les indicateurs 
présentés encore cette année le démontrent.  
 
Trois axes viennent compléter cette stratégie de responsabilité :  

 Promouvoir une relation client fournisseur responsable, sans aucun manquement déontologique ;  
 Apporter notre contribution à la cause environnementale, qui n’est pas seulement liée à nos activités 

propres mais aussi dans nos investissements en formation aux métiers de l’environnement auprès de 
nos clients engagés dans ce domaine ;  

 Poursuivre et développer notre engagement au cœur de la cité au travers du Lab’SYNERGIE (mécénat, 
sponsoring, projets solidaires).  

 

Salariés, permanents ou intérimaires, entreprises clientes ou fournisseurs, partenaires 
associatifs ou publics, ils choisissent aussi SYNERGIE pour cette signature responsable et c’est 
notre fierté ! 
 
Nantes, le 28-juin-2019 

 
 
 
 
 

François Pinte 
Secrétaire général  
& Responsable RSE du Groupe SYNERGIE 
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Présentation du Groupe SYNERGIE 
G4-8 
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SYNERGIE en bref 
G4-3 / G4-5/G4-7 

 SYNERGIE  
 Société européenne 
 au capital de 121 810 000 €uros 
 329 925 010 RCS PARIS 
 Siège social 
 11 avenue du Colonel Bonnet 
 75016 PARIS 
 01 44 14 90 20 
 www.synergie.fr / www.synergie.com 
 contact@synergie.fr / synergie.rse@synergie.fr 

 

Président du Directoire 

Monsieur Daniel AUGEREAU 

 

Implantation géographique 
G4-6 

ALLEMAGNE | AUSTRALIE |AUTRICHE | BELGIQUE | CANADA | ESPAGNE | FRANCE | ITALIE |LUXEMBOURG | 

PAYS BAS | POLOGNE | PORTUGAL | ROYAUME UNI | REPUBLIQUE TCHEQUE | SLOVAQUIE | SUISSE 

 

 

 

En chiffres 
G4-9 

 

 

 

 

 

 

Principaux moyens de diffusion de la COP 

- Sites internet : www.synergie.fr  et  www.synergie.com 

- Page publique : SYNERGIE sur le site internet du Pacte Mondial des Nations Unies 

- Site intranet : rubrique Politique RSE 

G4-28 : la période de reporting est l’année calendaire.  
G4-29 : le 1er rapport a été publié en 2018 ; le 2d en 2019. 
G4-30 : Le cycle du reporting est annuel.   
G4-31 : Pour toute question sur le rapport : synergie.rse@synergie.fr 
 

 

 

  

http://www.synergie.fr/
http://www.synergie.com/
mailto:contact@synergie.fr
mailto:synergie.rse@synergie.fr
http://www.synergie.fr/
http://www.synergie.com/
mailto:synergie.rse@synergie.fr
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Nos résultats 2018, en faits et chiffres 
G4-9 
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Créée en France il y a près de 50 ans, le Groupe SYNERGIE est aujourd’hui un acteur de référence dans la 

Gestion des Ressources Humaines et occupe la 5ème place parmi les leaders de la profession en Europe. Il 

exerce son activité à hauteur de 47,3 % en France, pays particulièrement concerné par les thèmes de 

développement durable abordés dans le présent rapport. 

G4-6 
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Le Groupe et ses sociétés 
G4-6 
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L’offre Globale de Gestion des 
Ressources Humaines du Groupe 
se renforce en 2018 avec le 
lancement d’une marque 
PREMIUM pour le recrutement 
d’Experts et Cadres 
G4-4 
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1. La gouvernance 
G4-34 

En matière de gouvernement d’entreprise, SYNERGIE se réfère au code MiddleNext offrant une alternative 
aux valeurs moyennes et lui semblant plus adapté. Ce code est disponible sur le site de MiddleNext 
(www.middlenext.com). 
 
Par ailleurs, conformément à l’article L. 225-235 du Code de Commerce, les Commissaires aux Comptes 
présentent, dans leur rapport sur les comptes annuels, leurs observations pour ce qui concerne les 
informations relatives aux éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique et attestent 
que sont présentes les informations requises aux articles L. 225-37-3 et L. 225-37-4 du Code de Commerce. 
 

 

Leadership 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collaboration 
 
 

 Le Directoire de SYNERGIE est composé de 4 membres nommés pour 6 
ans, dont 2 femmes 

   
 
Le Conseil de Surveillance est composé de 5 membres nommés pour 6 
ans, dont 2 femmes 
 
 

Transparence   
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Le système de management 
G4-34 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Le présent document utilise la grille 
d’évaluation ci-contre pour mesurer 

l’atteinte des objectifs RSE 2018. 
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L’intégration de la RSE dans les fonctions stratégiques et les unités opérationnelles  
G4-36 

 
La démarche RSE de SYNERGIE s’appuie sur une organisation et un système de management certifiés 
ISO9001 : 2015, réputés robuste, performants et tournés vers l’excellence.  
 
Les principes fondamentaux appliqués à la démarche sont l’ambition, l’exigence, 
l’exemplarité, l’engagement, l’écoute, la bienveillance et l’amélioration continue. 
 
La politique et la stratégie sont définies par le Directoire et la Direction RSE qui en assument la 
responsabilité exécutive.  
 
Un comité de pilotage composé de tous les acteurs de la RSE de façon transversale se réunit deux fois par 
an, en France. 
 
Un comité RSE européen réunit également les référents des différentes filiales pour définir les orientations 
ou actions concrètes annuelles afin d’assurer la cohérence globale. C’est aussi l’occasion de partager de 
bonnes pratiques avant de décider ou non de les généraliser. 
 
Chaque référent a pour tâche de déployer au travers de ses directions ou missions fonctionnelles les 
politiques arrêtées, et prioritairement, les trois axes fondateurs de la politique du Groupe : 
 

▪ Sécurité, 
▪ Formation, 
▪ Diversité avec des Missions dédiées : Handicap, Senior, Insertion, Egalité F/H. 

 
Les choix d’avancement définis par les différents organes sont aussi intégrés dans un Plan de Progrès 
quadriennal qui fait l’objet d’un reporting d’avancement. 
 
Une plaquette de vulgarisation auprès du personnel sur les choix arrêtés est ensuite diffusée auprès de 
l’ensemble du personnel via des outils de communication interne : le Fil RSE (la newsletter interne et 
externe), des supports de communication spécifiques comme celui réalisé pour le Plan de Progrès RSE 
2018/2022. 
 
Les nouveaux entrants dans la société sont systématiquement sensibilisés et formés à notre démarche RSE 
et aux nouveaux objectifs. 
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La mise en oeuvre dans la chaîne de valeur 
G4-56 

 
SYNERGIE déploie sa démarche RSE dans sa relation fournisseurs. 
 
Cela prend la forme : 

- d’une charte Achats Responsables remise aux fournisseurs, qui doit être retournée et signée à la 
Direction Achats de SYNERGIE (téléchargeable sur le site internet : réf . SYN/L/CAR/CHARE/07 18/02). 

- d’un questionnaire RSE fournisseurs permettant de mettre en évidence certaines de leurs actions 
et de garantir leur fiabilité administrative et financière. 

 
Cela peut aller jusqu’à l’intégration d’un critère RSE dans les appels d’offres. 
 
Ces documents sont en accès libre public pour l’ensemble des fournisseurs, clients et parties prenantes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La communication sur la démarche RSE est synthétisée dans le Rapport Annuel du Groupe SYNERGIE. 
 
Elle a pris cette année la forme d’une Déclaration de Performance Extra Financière (DPEF) et inclut des 
indicateurs de performance (KPI). 
 
 

 

  

 

 

 

Couverture COP 2019 
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2. Les droits de l’homme 
 

 
Signataire du Pacte Mondial en 2017, SYNERGIE franchit une nouvelle étape en devenant sponsor 
en 2018. 

 
SYNERGIE s’engage donc à optimiser et à défendre dans sa sphère d’influence les valeurs indivisibles et 
universelles de dignité, de liberté, d’égalité, de solidarité, de citoyenneté et de justice telles que décrites 
dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme des Nations Unis du 10 décembre 1948 et dans la 
charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne du 18 décembre 2000.  
 
Un Code d’éthique et de conduite des affaires est venu se substituer en 2018 au code de déontologie et à 
la charte éthique qui existait précédemment et ce, en vue d’être en parfaite conformité à la loi n°2016-1691 
anticorruption du 9-décembre-2016, dite loi Sapin 2. 
 
Ce nouveau code commun à l’ensemble des filiales du Groupe, présent sur tous nos sites Web, a été adressé 
à l’ensemble des collaborateurs et s’intègre à présent au règlement intérieur. Il est par ailleurs 
systématiquement remis à tout nouveau collaborateur qui doit le signer. 
 
Il est également en ligne sur l’intranet tout la charte informatique, la politique de protection des données, 
les conventions collectives et les accords d’entreprises. 
 
SYNERGIE respecte scrupuleusement pour l’ensemble de ses activités, le droit Français, européen et 
international le cas échéant. 
 

Le sponsoring au présent Pacte prend la forme d’une Communication sur le Progrès pour la 
deuxième année consécutive et se substitue au rapport annuel RSE jusqu’ici dédié. 
 

Les supports de référence 
L’ensemble des supports de référence est 
soumis aux instances représentatives du 
personnel ; ils formalisent les règles et sont 
consultables sur l’intranet :  

 

 

 

SYNERGIE en Italie obtient la certification SA 8000 en août 2017 

(Protection des Droits de l’Homme au Travail). 

 
  

SA 8000 
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Les Acteurs importants 
G4-49 

 

Les différents garants du Respect des Droits de l’Homme interviennent chacun dans leur périmètre de 

compétences et de responsabilité. 

 

 

Un Directeur Conformité est venu renforcer la Direction du Groupe ; un Comité d’éthique a été mis en place, 

se réunissant deux fois par an. 

 

 

G4-58 

Dans le cadre de la réglementation européenne relative à la transparence, la lutte contre la 

corruption et la modernisation de la vie 

économique, le Groupe SYNERGIE décide la 

mise en place de la plateforme SYNERGIE 

INTEGRITY LINE : sécurisée et indépendante du 

système informatique du Groupe, elle permet à 

tout collaborateur, permanent ou intérimaire, de faire part d'une situation en violation des principes 

énoncés dans notre Code d'Ethique et de Conduite des Affaires dont il serait le témoin.  

Cette plateforme offre également la possibilité de déposer tout type d’alerte professionnelle 

(discrimination, harcèlement, …). 
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3. Les normes internationales du travail 
 

 
 

 
 
 

a) Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux droits de 

l’Homme 
 
SYNERGIE adhère à la Charte « Ensemble pour l’égalité dans les recrutements » et rappelle 
systématiquement à ses recruteurs ses principes d’égalité conformes à ceux des Nations Unies ou des 
Défenseurs des Droits (en France) institutions qui ont deux principales missions : « … défendre les personnes 
dont les droits ne sont pas respectés » et « permettre l’égalité de tous et toutes dans l’accès aux droits, et 
notamment à l’emploi et à la formation … ».  
 

 
 
 

Rappel des 

engagements  

de SYNERGIE dans le cadre de la  

Charte des Intermédiaires de 

l’Emploi  

→ 

 
 
Nos chargé.e.s de recrutement 

retrouvent le Guide « Pour un 

recrutement sans 

discrimination » sur l’intranet 

de l’entreprise. 
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Engagements de SYNERGIE pour la Charte de la Diversité  
consultables sur l’intranet et l’internet de l’entreprise 
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Une démarche responsable 
 
Le Groupe SYNERGIE s’est construit sur la base de principes fondamentaux de transparence et d’intégrité, 
insufflés par ses dirigeants et mis en œuvre par l’ensemble de ses salariés pour établir des rapports de 
confiance durale avec ses clients publics ou privés, ses fournisseurs, ses partenaires et ses actionnaires. 
 
Depuis son origine, SYNERGIE s’est toujours engagé à respecter une démarche responsable et durable avec 
l’ensemble de ses interlocuteurs pour la mise en œuvre de son activité dans la gestion des ressources 
humaines.  
 
Au travers de sa politique RSE, SYNERGIE contribue aux enjeux de l’emploi durable, de la performance 
économique responsable, du respect des droits de l’homme, des règles d’éthique ou de déontologie et de 
l’environnement. 
 

b) Nos valeurs 
 

Acteur responsable et engagé, 
SYNERGIE s’identifie autour de quatre 
valeurs principales - la proximité, l’esprit 
d’équipe, la diversité et l’ambition - qui 
fédèrent ses salariés et les engagent 
envers les intérimaires et les clients.  
 
L’ensemble des équipes les incarnent au 
quotidien et l’ont formalisé au travers 
d’un guide qu’elles ont-elles-mêmes 
construit. 

 
La diversité et la non-discrimination 
sont déclinées par tous, avec le support 
du Pôle Diversité, composé lui-même de 
quatre missions. 
 

A deux reprises, leur engagement a 
été récompensé dans le cadre des 
actions menées en faveur de la 

diversité (Prix Coup de 
Cœur du Jury de la Charte 
de la Diversité).  
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c) Nos ressources 
G4-1 

La richesse première du Groupe est celle d’un réseau constitué de femmes et d’hommes, animés par une 

même ambition et dotés de compétences et d’expertises reconnues. Nos ressources, ce sont aussi nos 

capitaux matériels, intellectuels, opérationnels et financiers, optimisées autour de process rigoureux certifiés 

en particulier par le label ISO 9001 version 2015.  

 

Elles alimentent un modèle d’affaires, qui crée, chaque année, une valeur ajoutée, source de développement 

pour le Groupe et d’emploi pour les salariés délégués quotidiennement. 

 

 
Dans tous les pays où il est présent, le Groupe SYNERGIE propose à tous ses clients, entreprises ou acteurs 
publics, en lien étroit avec tous les professionnels de l’emploi, une offre globale chaque jour élargie, 
répondant aux enjeux RH en pleine mutation : intérim, recrutement, formation, sécurité, diversité, conseil 
RH. 
 
Grâce à l’expertise de ses équipes et à la digitalisation de ses outils, SYNERGIE leur offre des prestations à 
forte valeur ajoutée, basées sur une parfaite connaissance de leurs besoins RH. 
 
Les équipes des salariés permanents ont été et vont encore être renforcées : 
G4-13 
 
 
 
 
 
 
 
Progression des effectifs – Personnel permanent (périmètre INTERNATIONAL) 
G4-LA1 

 

 
  

Objectif 2019 : ouverture de 31 

agences nouvelles  



 
 

COP 2019 | SYNERGIE  23 / 64 SYN/L/ODD/COPGC/0719/02 v4 

 
Nos ressources 
 
 
 
 
Répartition des EFFECTIFS PERMANENTS, par âge, sexe, zone géographie et catégorie professionnelle. 
G4-1 
 

 
 
 
 
 

Répartition des EFFECTIFS INTERIMAIRES, par âge, sexe, zone géographie et catégorie professionnelle. 
G4-1 

 

  

EMPLOI

INFORMATIONS SOCIALES : PERMANENTS
TOTAL 2017

( 2 ) 
TOTAL 2018

France 

( 1 ) 

EUROPE DU 

NORD et de 

l'EST

EUROPE DU 

SUD

CANADA & 

AUSTRALIE

Effectif total PERMANENTS au 31/12 * 3 018 4 130 2 056 1 017 898 159

Effectif total Hommes 19,79% 32,20% 40,66% 26,65% 22,38% 13,84%

* dont <26 ans 11,04% 14,59% 15,55% 17,71% 6,97% 9,09%

* dont de 26 à 50 ans (45 ans en 2017) 65,92% 77,14% 76,91% 70,11% 87,56% 77,27%

* dont > 50 ans (45 ans en 2017) 23,04% 8,27% 7,54% 12,18% 5,47% 13,64%

Effectif total Femmes 80,21% 67,82% 59,39% 73,35% 77,62% 86,16%

* dont <26 ans 14,21% 14,85% 16,30% 19,17% 7,60% 15,34%

* dont de 26 à 50 ans (45 ans en 2017) 67,94% 76,54% 73,05% 74,93% 88,52% 55,30%

* dont > 50 ans (45 ans en 2017) 17,84% 8,61% 10,65% 5,90% 3,87% 29,36%

Effectif total Cadres 33,98% 16,34% 23,39% 10,82% 7,68% 9,43%

                           - dont Effectif total Cadres Femme 58,96% 60,08% 49,09% 65,22% 66,67%

                           - dont Effectif total Cadres Homme 41,04% 39,92% 50,91% 34,78% 33,33%

Effectif total Employés 66,02% 83,68% 76,65% 89,18% 92,20% 90,57%

Effectif total Séniors 18,09% 8,53% 9,39% 7,57% 4,23% 27,19%

Effectif non permanent fin d'exercice (CDD) 550 231 58 258 3

( 1 ) Avec la société DCS Easyware pour la France (entrée de périmètre courant 2018, 654 au 31/12)

(2 ) La société VÖLKER n'entre pas dans le périmètre 2017

2018

+37 % 

+ 7 % 

EMPLOI

INFORMATIONS SOCIALES : INTERIMAIRES
TOTAL 2017

( 2 ) 
TOTAL 2018 France

EUROPE DU 

NORD et de 

l'EST

EUROPE DU 

SUD

CANADA & 

AUSTRALIE

Effectif total INTERIMAIRES moyen au 31/12  (ETP) 62 772 67 236 30 261 15 646 19 967 1 362

** dont effectif total des Hommes 70,14% 69,56% 72,03% 70,68% 64,47% 87,07%

* dont <26 ans 31,35% 29,96% 34,05% 25,90% 26,78% 10,94%

* dont de 26 à 50 ans (45 ans en 2017) 51,18% 56,89% 55,75% 52,94% 62,21% 68,36%

* dont > 50 ans (45 ans en 2017) 17,47% 13,15% 10,19% 21,16% 11,01% 20,70%

** dont effectif total des Femmes 29,86% 30,44% 27,97% 29,32% 35,54% 12,93%

* dont <26 ans 28,70% 26,22% 33,06% 26,20% 17,57% 50,00%

* dont de 26 à 50 ans (45 ans en 2017) 51,87% 60,15% 55,89% 54,69% 69,21% 44,74%

* dont > 50 ans (45 ans en 2017) 19,43% 13,63% 11,04% 19,11% 13,22% 5,26%

Effectif Cadres/Total effectif intérimaires 0,73% 0,56% 1,18% 0,01% 0,00% 1,01%

Effectifs Employés/Total effectif intérimaires 11,30% 9,52% 1,06% 15,35% 18,08% 10,21%

Effectifs Ouvriers/Total effectif intérimaires 87,97% 89,92% 97,76% 84,63% 81,92% 88,78%

(2 ) La société VÖLKER n'entre pas dans le périmètre 2017

2018
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d) Les impacts économiques indirects 
G4-EC7 

 

Les investissements stratégiques réalisés depuis plusieurs années continuent à porter leurs fruits. 

 

Le Groupe a poursuivi le développement de son activité  

▪ sur le marché de l’industrie navale,  

▪ sur le marché de l’aéronautique, très dynamique 

et demandeur en personnel très qualifié et 

spécialisé. 

SYNERGIE renforce ainsi ses expertises en conséquence et renouvelle notamment les salons régionaux qui 

ont permis de capter des candidatures par centaines. 

 

 

 

 

 

 

 

Diversification dans l’infogérance, le conseil et l’assistance technique 
G4-EC7 

SYNERGIE a pris une participation de 66% dans l’Entreprise de Services 

Numériques française, DCS EASYWARE. Implantée en France, en 

Belgique, en Espagne et au Royaume-Uni, DCS EASYWARE emploie plus 

de 600 salariés experts en management et support d’infrastructures IT. 

Par cette acquisition, SYNERGIE se positionne sur un marché en plein essor et complète, comme ses grands 

confrères, ses activités traditionnelles en se diversifiant dans l’infogérance, le conseil et l’assistance 

technique.  

DCS EASYWARE apporte ainsi au Groupe SYNERGIE une complémentarité dans son offre de services et les 

ressources nécessaires à la transition numérique et digitale de sa clientèle. 

DCS EASYWARE adhère depuis 2010 au Global Compact des Nations 

Unies et a reçu – dans le cadre de sa propre déclaration - le 1er Prix 

de la Performance RSE en 2017 et 2018. 
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Poursuite de la transformation digitale de SYNERGIE 
G4-EC7 

Depuis 2015, le numérique est une des priorités stratégiques de SYNERGIE qui multiplie les projets afin de 

créer de la valeur à l’égard de ses intérimaires et candidats, de ses clients mais aussi du grand public.  

Vis-à-vis des entreprises clientes 

SYNERGIE a créé une plateforme propriétaire de Web services, pour les entreprises clientes qui cherchent à 

améliorer leur productivité tout en réduisant leurs coûts, et ce qui leur permet de façon dématérialisée, 

d’exprimer leurs besoins en personnel, de gérer les contrats de délégation et les heures des intérimaires 

délégués, de prévisualiser leurs factures et d’accéder à un certain nombre de reportings à partir de leur portail 

personnel. 

 

 

 

Vis-à-vis des candidats intérimaires 

SYNERGIE poursuit sa volonté d’améliorer sa relation avec ses candidats en 

s’équipant d’un nouvel outil de gestion de candidatures permettant 

d’accélérer d’une part, le rapprochement des compétences des candidats 

inscrits chez SYNERGIE avec les exigences des entreprises et d’autre part, la 

recherche externe de candidats. Après un « Go live » en décembre 2017, 

SYNERGIE a poursuivi en 2018 l’appropriation de cet outil en interne par la 

mise en place de multiples ateliers et a fait évoluer cet outil pour une 

meilleure performance. 

 

Le Global Cross Sourcing by SYNERGIE 
G4-EC7 

La cellule dédiée au détachement de personnel qualifié entre 

pays européens, « Global Cross Sourcing by SYNERGIE », offre 

inédite pour un groupe français, assure, grâce à ses expertises 

multi-catégorielles, le détachement d’intérimaires 

transnationaux, répondant ainsi à un enjeu majeur du marché 

de l’emploi : les besoins de compétences et la nécessité de 

fluidifier les détachements de personnel qualifié des pays 

offreurs (Europe de l’Est et du Sud principalement) vers les 

pays demandeurs. 
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4. Les enjeux liés à la non-discrimination à l’embauche 
 
La direction des ressources humaines en charge de la gestion du personnel permanent et le pôle Diversité 
pour les salariés intérimaires ont mis en place des process garantissant ces principes de non-discrimination.  
 
Les principaux axes sont :  
 l’intégration des personnes en situation de handicap, 
 l’insertion des personnes en difficulté, 
 le maintien dans l’emploi des personnes dites seniors, 
 l’intégration des jeunes, 
 l’égalité professionnelle femme / homme. 
  
Très engagé sur ces 5 politiques, le Groupe SYNERGIE a choisi d’identifier l’intégration des personnes en 
situation de handicap dans le monde du travail comme une politique prioritaire, tant pour ses permanents 
que pour ses clients. 
 

a) Agir en faveur de l’emploi des personnes en situation de Handicap 
 

Personnel permanent 

 
La direction générale du Groupe SYNERGIE a sensibilisé l’ensemble de ses filiales à l’intégration de 
personnes en situation de handicap dans ses effectifs. Chaque filiale doit pouvoir présenter un plan 
de progression qui intégrera une consolidation Groupe et permettra de mesurer les résultats 
obtenus. 
 
En France, Synergie a signé un accord d’entreprise avec l’ensemble des organisations syndicales le 6 
février 2018, agréé par la DIRECCTE, avec des engagements forts en matière de recrutement de CDI, 
de CDD, d’alternants, de stagiaires, de maintien dans l’emploi et de formation. L’objectif du taux 
d’emploi a été fixé à 4,5% à l’issue des trois ans de l’accord (2020). Les premiers résultats obtenus 
sont prometteurs : le taux d’emploi a ainsi progressé de 2,64 % en 2017 à 4,20 % en 2018. 

 

KPI n° 1 - handicapés permanents – France 

 
4,20 % 

pour Synergie France 
soit une augmentation 

de 1,6 % vs 2017 

Objectif 2020 
4.50 % 

 

 

Ce KPI concerne cette année le scope France et sera étendu l’année prochaine en priorité aux filiales 

étrangères assujetties à une déclaration. 

 

 

  



 
 

COP 2019 | SYNERGIE  27 / 64 SYN/L/ODD/COPGC/0719/02 v4 

Personnel intérimaire  

 
Le Groupe SYNERGIE a développé depuis 15 ans, une Mission Handicap qui travaille en appui des 

agences pour déléguer chez nos clients des personnes en situation de handicap.  

En France, plusieurs outils ont été mis en place pour y parvenir :   

 Les Handi’Matinales 

Recrutement ©, 

 Les Handi’Sensib ©.  

 

Pour aller encore plus loin, SYNERGIE a décidé de faire monter en compétence une partie de son 

réseau d’agences sur la base du volontariat. 

C’est ainsi que 60 agences seront 

labellisées « Handi C’est Oui » d’ici 

2020, 22 agences l’ayant d’ores et déjà 

été en 2018. 

 

 

 

 

 

 

Handicap & Emploi : illustrations des principales actions menées en 2018 pour un intérim Responsable 

 
SYNERGIE, 
partenaire du 
Salon Handicap 
Emploi & Achats 
Responsables du 
journal Les Echos 
(éd. mai-2018). 

 
 

Visite – sur le stand SYNERGIE - de Mme Sophie CLUZEL, Secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargée des Personnes handicapées 
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Entreprise et Handicap par Synergie :  
 
 Belleville-sur-Saône : la 1ère des 22 Cérémonies de Labellisation Handi C’est Oui de 2018.  

 

 

 

 

 

 Forums de recrutement  
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 SYNERGIE s’associe par ailleurs chaque année à de multiples opérations organisées par nos 
partenaires institutionnels, comme à l’occasion du Duoday ou de la SEEPH.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

25 
agences 

associées 

70 
événements 

partagés 
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L’année 2018 a aussi été marquée par une évolution législative, permettant un nouveau cas de 

recours spécifique Handicap, applicable au 1er janvier 2019.  

Ainsi, en 2018, c’est plus de 1 700 missions offertes aux intérimaires correspondant à 439 Equivalent 

Temps Plein, pour des durées moyennes de mission de 12 jours. 45 intérimaires ont également 

bénéficié d’un CDI-I.  

Ces résultats permettent à Synergie France d’atteindre le taux de 1,5% d’heures travaillées par des 

intérimaires en situation de handicap contre 1,19% pour la profession (source : Rapport de Branche 

du travail temporaire). 

 

KPI n° 2 - handicapés intérimaires – France 

 

1,50  
pour Synergie France, 

soit une augmentation 
de 1 % vs 2017 

Objectif  
d’ici-2020 =  

1.5 %  

 
Ce KPI concerne cette année le scope France et sera progressivement étendu l’année prochaine aux 
filiales étrangères.  
 
 
Ainsi, en 2018, ce sont proportionnellement 2 fois plus 
d’intérimaires BOETH (Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi 
Travailleur Handicapé) en CDI-I qu’en intérim (3,36 % / vs 1,5 %). 
 

 
 

 
 
 

 
 

       by SYNERGIE 
 

 

 

  

x 2 
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b) Agir pour l’Égalité Professionnelle Femmes / Hommes 
 

Personnel permanent   

 
L’année 2018 a permis de tirer le bilan de l’accord 2015 et de son avenant de 2017 et de lancer les bases d’un 
nouvel accord en particulier sur les thématiques suivantes :  
 le traitement égal des candidatures femmes et hommes,  
 l’accès des femmes aux postes à responsabilité, 
 la formation, 
 les conditions de travail,  
 la conciliation vie professionnelle et vie personnelle,  
 les rémunérations, 
 la mixité au sein des institutions représentatives du personnel. 
 
Le résultat de ces actions menées jusqu’en 2018, ainsi que la signature du nouvel accord 2019-2021, ont 
favorisé l’inscription de Synergie en France dans une démarche d’obtention du label Egalité Professionnelle 
F/H et la poursuite de la progression sur tous ces thèmes.   
 

Impact des actions spécifiques menées en faveur de l’égalité professionnelle F / H  
G4- 

Depuis 2015 Salariés permanents Versus objectif 

+ 16,66%  de femmes dans la catégorie cadres Accord 2015-2018 
 

+ 19,60%  de femmes dans la catégorie agents 
de maîtrise 

 
une augmentation des promotions des femmes, 
une égalité salariale à poste équivalent,  
une égalité d’accès à la formation professionnelle. 
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Agir pour l’Égalité Professionnelle Femmes / Hommes 

 

Personnel intérimaire  

 
Le Groupe SYNERGIE s’est engagé par la mise en place d’une mission innovante entièrement dédiée à l’Égalité 
professionnelle F/H, œuvrant quotidiennement pour que les femmes et les hommes puissent accéder à 
n’importe quel métier ou niveau de qualification, sur la seule base de leurs compétences et non du genre. 
 
La Mission Égalité professionnelle F/H accompagne les entreprises dans la mise en œuvre de leur politique 
d’Égalité professionnelle F/H et plus particulièrement en matière de Mixité des métiers. Cette mixité est une 
condition indispensable pour atteindre l’Égalité réelle entre les femmes et les hommes. 
 
Au niveau national, nos équipes ont déployé cette année des actions spécifiques et innovantes telles que :  
 
▪ l’organisation de la 3ème édition du Forum  
« Mix&Métiers » dédiée à l’emploi des femmes à Nantes, 
▪ le déploiement de la 2ème édition du Forum  
« Mix&Métiers » à Marseille, 
▪ l’animation de conférences et tables rondes sur la 

mixité professionnelle, 
▪ le recrutement aux Salons de l’aéronautique SYNERGIE, 
▪ la création et le développement du programme  
« l’Aéronautique déploie ses Elles » 
▪ l’organisation de réunions d’information et visites d’entreprise. 
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En 2018, SYNERGIE et son Forum Mix&Métiers ont été récompensés à deux reprises en recevant : 
 

Le Prix Monster Innovation, décerné par les internautes aux côtés des projets de Sopra 
Steria et Capgemini. L’opération Monster Innovation met en lumière les meilleures 
pratiques et initiatives en matière d'égalité professionnelle ; 
 

Le Trophée Ange Marchetti pour son engagement à promouvoir auprès des femmes les 
métiers porteurs de la région PACA et leur permettre d’élargir leurs choix 
professionnels. 

 

 
 
La Mission Égalité professionnelle F/H bénéficie de nombreux partenariats nationaux : les  
FAMEUSES, DRDFE, ELLES BOUGENT, Pôle Emploi, Les entreprises pour la Cité, CIDFF, Force Femmes, 
Fondation FACE, Cité Des Métiers.  
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c) Favoriser l’emploi des Seniors 
 

Personnel permanent 
 

Dans son accord d’entreprise de GPEC signé en juin 2018 avec l’ensemble des 

organisations syndicales, Synergie confirme son engagement en matière de maintien dans l’emploi des 

seniors et d’accompagnement des fins de carrières.  

Ainsi à compter de son 57ème anniversaire, chaque collaborateur est invité à réaliser un entretien de 

carrières avec un cabinet spécialisé afin d’organiser ses dernières années au sein de l’entreprise, de l’aider à 

se projeter dans un projet de retraite. 

De plus, selon les besoins du collaborateur, un aménagement du temps de travail peut être mis en œuvre. 

 

Personnel intérimaire 
 

Sur l’ensemble du Groupe, nos actions nous ont permis de déléguer en 2018 plus de 8400 Séniors, soit 13% 

des délégations (hors Canada). 

La Mission Seniors en France  

 
Depuis sa création, la Mission Seniors s’appuie sur des partenariats forts tels que le réseau Les entreprises 

pour la Cité, APEC, DIRECCTE, Force Femmes, Fondation FACE, MDE, CNAM …  

 

 

La mission a été déployée sur l'ensemble du territoire par des référent.e.s régionaux.  

Le sérieux de nos actions a été récompensé à deux reprises par les Prix de la Charte de la Diversité.  

En 2018, la Mission Seniors a organisé et animé la 5ème édition des Matinées SYNERGIE et Force Femmes, 

des Job dating Seniors, la Masterclass « Compétences 45+ » en partenariat avec FACE Paris, des Cafés 

Coaching Seniors et des Forums Emploi. 
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Quelques actions menées en faveur des Seniors 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

+ 100 
femmes  

accompagnées 
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d) Intégrer les populations les plus éloignées de l’emploi 
G4- 

 
Dans l’ensemble du Groupe sont déployées des actions en faveur de l’insertion de personnes éloignées de 
l’emploi. 
 
En France, depuis 2012, la Mission Insertion accompagne les entreprises devant répondre aux clauses 
sociales d’insertion dans les marchés publics ou privés ainsi qu’à celles désireuses d'accroître leur politique 
de recrutement responsable.  
 

Un engagement auprès des villes partenaires  

 
En France, ce sont 129 villes avec lesquelles SYNERGIE anime un 
partenariat INSERTION sur le territoire, dont 11 nouveaux mis en 
place sur la seule année 2018.  
 
Les actions d’accompagnement menées en 2018 par les 
chargé.e.s de Mission Insertion ont prioritairement permis 
la personnalisation de l’accompagnement, l’évaluation des 
compétences, l’aide à la définition d’un projet 
professionnel, la tenue d’entretiens individuels, le suivi 
social, la formation, le suivi de l’action d’insertion, 
l’évaluation de l’action d’insertion et des perspectives 
envisagées pour les bénéficiaires.  

 
Près de 1 000 demandeurs 
éloignés de l’emploi ont ainsi pu 
être délégués en 2018. 
 

 
Notre objectif 2019 de +20% reste cohérent avec les résultats de l’ensemble des secteurs concernés.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

  

+ 11 villes 

1.000 
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Un partenariat renouvelé avec le Ministère de la Ville  

 
Dans le cadre de la Charte Entreprises & Quartiers 
signée en 2013, facilitant l’insertion professionnelle des 
personnes demeurant dans un Quartier dit Prioritaire 
(QPV), le Ministère de la Ville et SYNERGIE ont 
renouvelé leur engagement, sur un périmètre de 11 
départements, permettant de déléguer 2919 
personnes résidant dans un quartier prioritaire, soit 
une progression de 26 %. 
 
 
 

 

PACTE 

Mobilisée en faveur des quartiers prioritaires, SYNERGIE signe le 

PAQTE et témoigne sur les actions mises en place en 2018.  

M. François PINTE, secrétaire général du Groupe SYNERGIE 

s’engage aux côtés de M. Julien DENORMANDIE, Ministre 

auprès de la Ministre de la Cohésion des Territoires et des 

relations avec les collectivités territoriales, chargé de la Ville et 

du Logement 
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Un engagement pour l’insertion des réfugiés 
 
SYNERGIE participe au programme HOPE 2018 (Hébergement Orientation Parcours vers l'Emploi) où la formation et l'emploi viennent 
sécuriser les parcours et l'intégration des réfugiés en France ; et répond ainsi aux besoins en main-d'œuvre des entreprises sur des 
métiers en tension, notamment dans le BTP. Parallèlement à la formation, un accompagnement est assuré pour lever tous les freins 
liés aux démarches administratives, sociales, professionnelles, médicales, citoyennes et au logement.  
 

Parcours 2018 / 2019 avec SYNERGIE 
Nombre de réfugiés 

accompagnés 
Maçon VRD 1 

Soudeur 2 

Coffreur Bancheur 3 

Logistique 4 

Coffreur Bancheur 10 

Opérateur de Production Automobile (*) 11 

Total 31 
(*) Formation en "français sur objectif spécifique" 

 
 

HOPE 

 

Réfugiés accompagnés nb 

en 2018 31 

Prévision basse 2019 24 

Prévision haute 2019 36 

 

 

 

Principales actions menées par la Mission Insertion SYNERGIE 

 

100 CHANCES 100 EMPLOIS 

Partenariats établis nb 

en 2017 +3 

en 2018 +5 

Signature de la Convention Nationale  

prévisions en 2019 +9 

 

 

BREAK POVERTY 

En octobre 2018, SYNERGIE Valence BTP est partenaire de l’action initiée par 

l’Ecole des Plombiers du Numérique et de la Fondation BREAK POVERTY. 

L’agence accompagne deux jeunes pour un parcours de formation complet 

sur le métier de monteur-raccordeur en Fibre Optique. 

Objectif 2021 : développer le partenariat via un accompagnement vers 
l’emploi. 

  

31 
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ECOLE DE LA 2ème CHANCE 

SYNERGIE est partenaire de l’E2C depuis plusieurs 

années à NANTES, MARSEILLE, TOULOUSE, CHAMBERY 

et VALENCE. En 2018, les salariés de Nantes ont collecté 

des vêtements « chics en vue des entretiens d’embauche » pour 

compléter le dressing partagé de l’Ecole (en trois ans, environ 400 

stagiaires y ont emprunté des vêtements). 

 

 

 

 

FACE 

SYNERGIE, partenaire de la Fondation Face pour le lancement    

de la Job Academy, avec l’accompagnement de 10 personnes 

pendant 1 an pour leur permettre de retrouver un emploi. 

 

 

 

 

MISSION JEUNES 

Aux côtés des Missions Locales, SYNERGIE prépare les jeunes aux entretiens 

d’embauche, présente l’intérim et des métiers qui recrutent. 

Nombre de convention GARANTIE JEUNES signées 

En 2016    
 En 2017  + 47 % 

En 2018  + 25 % 
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5. Les enjeux liés à la santé et l’intégrité physique des 
salariés 

 
La sécurité reste une des trois priorités du Groupe SYNERGIE, parce que cela concerne l’intégrité physique 
des salariés, qu’ils soient intérimaires ou permanents. L’objectif premier concerne les salariés intérimaires 
détachés sur des activités traditionnellement à risques : bâtiment, transport, industrie. 
 

a)  Les objectifs 
 
Réduire le nombre d’accidents du travail (AT) et leur gravité demeure un but primordial. 
 
Pour y parvenir, nous avons mis en place un accompagnement exigeant et des process rigoureux dans 
chacune de nos filiales., particulièrement en France où de nouveaux indicateurs viennent renforcer le 
pilotage : causeries pour les intérimaires, analyses d’AT pour les clients en 2018. 
 
Telle est la mission confiée à la Direction Qualité Sécurité du Groupe SYNERGIE.  
 
Son originalité est d’avoir initié et systématisé depuis plusieurs années des audits annuels en agence qui 
s’appuient sur douze procédures et sont appliqués sur l’accidentologie avérée de l’agence.   
 
En fonction des résultats, des agences prioritaires sont ciblées dans les actions d’accompagnement et 
encadrées dans l’évaluation des risques chez nos clients avec la réalisation de fiches SST (fiches de postes 
liées à la Santé Sécurité au Travail) ; Elles bénéficient de formations pour les collaborateurs sur les analyses 
AT et d’une meilleure connaissance des outils sécurité mis en place par la Direction.  
 
En 2018, 245 audits sécurité ont été réalisés. 93 % de nos agences ont ainsi obtenu une note supérieure à 6, 
aucune d’entre elles n’ayant une note inférieure à 5 alors que le seuil minimum est fixé à 4. 

 

La sensibilisation du personnel  

 
Chaque année, les objectifs Sécurité sont définis à l’occasion de la revue de direction de notre système 
Qualité. Ceux-ci sont déployés au niveau national et adaptés à la structure d’activité de chaque agence. 
 
En 2018, plus de 50 salariés permanents ont pu être spécifiquement formés à la Prévention des Risques. Au 
quotidien, une équipe de 7 personnes assure que tous les AT de plus de 4 jours ont été analysés et apporte 
toute l’aide nécessaire aux équipes agences. Dans ce même but, un guide d’accompagnement comportant 
les questions à poser lors de l’analyse des accidents a été créé.  
 
En matière de sécurité, SYNERGIE et l’ensemble de ses filiales conduisent une politique de sensibilisation 
dynamique et active vis-à-vis du personnel intérimaire. 
 
Dans chaque pays, SYNERGIE entend également jouer un rôle d’accompagnateur des intérimaires au sein des 
entreprises clientes afin de les aider à mieux appréhender les postes confiés et à les inciter au respect des 
consignes de sécurité exigées. 
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Les partenaires 

 
Tout au long de l’année 2018, les partenariats avec les organismes de prévention des accidents 
du travail se sont poursuivis tels que la CARSAT en France, la SUVA en Suisse avec le Passeport 
Sécurité et la Berufsgenossenschaft en Allemagne. 
 

b) Les indicateurs  
 
Si l’on constate une 
augmentation du nombre 
d'accidents du travail en 2018, 
ces chiffres sont toutefois à 
mettre en perspective avec la 
forte croissance de notre 
activité et donc avec 
l’augmentation du nombre 
d’intérimaires en mission. 
 
Pour aller plus loin dans son analyse et mieux identifier les secteurs et entreprises à risque, l’ensemble du 
Groupe prévoit de catégoriser l’origine des accidents du travail par secteur d’activité : BTP, industrie, 
transport-logistique, tertiaire. Ils permettent de constater que les efforts d’investissement dans les 
Equipements de Protection Individuelle (EPI) pour le bâtiment commencent à porter leurs fruits, puisque les 
taux de fréquence et de gravité baissent dans ce secteur. 
 
Le KPI retenu en matière de sécurité est l’indice de fréquence, dont le calcul permet un contrôle de l’évolution 
le plus objectif possible en matière d’accident du travail. Il est calculé comme suit : (1) le nombre d’accidents 
avec arrêt x 1 000 ETP / nombre d’heures travaillées. Il concerne la France pour cette première année et sera 
proposé à l’ensemble de nos filiales pour 2019, avec une définition précise de la base de calcul des heures. 
Cet indice est considéré comme positif s’il est inférieur à 8. 
 

KPI n°3 : Accident du travail : indice de fréquence < à 8.  
G4-DMA 

Accident du travail 2016 2017 2018 

Indice de fréquence (1) 7.32 7.28 7.42 

 
Il est donc jugé stable sur les trois dernières années. 

 

Formations réglementaires et équipements  

 
Afin de professionnaliser le process de déclaration, un pôle Accidents du Travail national mis en place dès 
2007, valide toutes les déclarations en liaison avec les agences. Cette organisation permet de remonter, 
quasiment en temps réel, les accidents graves aux CHSCT et aux auditeurs qui sont en lien avec les agences 
concernées. Ce processus rigoureux aide à identifier les clients accidentogènes et à mettre en place des 
mesures spécifiques. 
 
Comme chaque année, SYNERGIE a procédé auprès de ses 4 CHSCT en France, à une information / 
consultation sur le bilan général de l’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail pour l’année 2017 
ainsi qu’une information / consultation sur le programme annuel de prévention pour l’année 2018. Les 4 
CHSCT ont rendu un avis positif sur ces sujets. 
 

Stabilité 
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c) Les Actions 
 

Actions menées auprès des permanents 

 

Politique menée Actions mises en place 

Politique volontariste de 
prévention des risques pour les 
salariés permanents 

Actions auprès des permanents 
Campagne d’audits internes sécurité 
Information sécurité sur les procédures 
Atelier analyses AT 
Actualisation des Documents uniques 
Relooking des agences  

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions de sensibilisation et retour d’expériences auprès des salariés intérimaires 

Politique menée Actions mises en place 

Politique volontariste de 
prévention des risques pour les 
salariés intérimaires 

Actions de sensibilisation et retour d’expérience auprès des intérimaires 
Animation de causerie pour les intérimaires 
Présentation des risques au poste avec la fiche SST Intérimaire et signature 
Réalisation de Tests sécurité 
Questionner les intérimaires sur les attendus sécurité de la mission (BSMI) 
Evaluation de la satisfaction sécurité intérimaires MASI 
Présentation de Flash Sécurité en lien avec l’environnement du poste 
Remise d’un Livret sécurité avant la mission 
Evaluation sécurité à l’aide d’un support représentant des situations à risques -Halte aux risques 
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Actions de sensibilisation et retour d’expériences auprès des entreprises clientes 

Politique menée Actions mises en place auprès des entreprises clientes 

Politique volontariste de prévention 
des risques pour les clients 

Inventaire des risques liés à un poste de travail en collaboration avec le client Fiche SST Client 
Réalisation des analyses AT de 4 jours et plus 

Présentation des obligations sécurité générales à nos clients lors d’un Speed Meeting 

Evaluation de la satisfaction sécurité de nos clients MASC 

Accords-cadres 
• Mettre à disposition de nos agences les Exigences sécurité définies par nos clients avant, 

pendant, et après la mission 

• Réalisation de visite d’observation des postes Visite SSE 

• Réalisation chez nos clients de Rapport visite sécurité 

• Réalisation chez nos clients d’un Rapport audit sécurité 

 

 

 

 

Politique menée Actions mises en place 

Politique volontariste de 
prévention des risques pour les 
salariés intérimaires 

Actions de sensibilisation et retour d’expérience auprès des intérimaires 

Formation réglementaire sécurité auprès des intérimaires (CACES, Habilitation 
Electrique, Travail en hauteur…) 
Fourniture de casques et chaussures de sécurité aux intérimaires 

Réalisation des visites médicales réglementaires VIP et SIR auprès des intérimaires 

 
Avec CEFRI en France, avec les renouvellements pour SYNERGIE Espagne (OHSAS 18001) et pour ACORN au 
Royaume-Uni (CHAS), et après la certification de SYNERGIE ITALIE en 2017, notre filiale en AUTRICHE obtient 
elle aussi la certification OHSAS 18001. 
 

 

 

 
 
 

 

  + 1 OHSAS 18001 
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6. Les enjeux liés au développement des compétences 
tout au long des parcours 

 

a) Les salariés permanents 
 

SYNERGIE a signé un accord d’entreprise de GPEC en juin 2018 et poursuivi son accompagnement 
des équipes sur tous les sujets clés de sa politique RH. 
 

Recrutement et intégration  

 
Après une diffusion sur la bourse interne des emplois, afin de favoriser l’évolution professionnelle du 
personnel permanent déjà présent dans l’entreprise, la DRH centralise la diffusion externe de toutes 
les offres des postes à pourvoir et évalue systématiquement tous les candidats aux postes de 
commerciaux et de managers. 
 
Un parcours d’accompagnement cadençant les 3 premières semaines en agence est proposé à tous 
les managers intégrant un nouveau collaborateur. Ce dernier bénéficie également de la désignation 
d’un référent qui l’accompagnera pendant 2 mois. 

 
 
 
 

La DRH systématise la prise de contact avec les nouveaux embauchés après leurs premières semaines 
d’intégration. Les managers sont également contactés. 
 
L’organisation des journées d’intégration en DR, coanimées par la DRH, est poursuivie en 2018. 
 

Campagne d’Entretiens professionnels 
 

La campagne est menée par tous les managers 
qui ont des collaborateurs présents depuis au 
moins 2 ans. 
 
Les souhaits d’évolution ou de mobilité fonctionnelle ou géographique sont consultés dès qu’un poste 
est à pourvoir en CDI. 
 
Les besoins de formation émis sont compilés pour construire les plans de formation 2019 et 2020.  
 

Formation 

 
Les structures françaises ont vu leur investissement formation progresser 
de 15% en 2018 par rapport à 2017, pour atteindre un montant global de 
1 118 588€.  
 
Un projet de digital learning est lancé afin d’offrir aux collaborateurs des 
moyens de formation facilités, plus souples et plus efficaces, associant 
pleinement la ligne managériale. L’outil sera déployé courant 2019. 
 

  

+ 15 % 
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La gestion des carrières du personnel permanent 

 
SYNERGIE dispose des outils permettant de promouvoir la mobilité interne qu’elle soit hiérarchique 
ou fonctionnelle. L’organisation d’actions de formations, de coaching, les entretiens de promotions, 
les revues de personnel, etc…, sont autant d’actions RH mises en place par SYNERGIE pour permettre 
l’évolution professionnelle de ses salariés en lien avec sa stratégie.  
 
Par ailleurs, la bourse interne des emplois permet aux salariés, quel que soit leur contrat de travail, 
de participer activement à leur carrière en postulant directement aux postes à pourvoir.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

KPI n°4 : Nombre d’heures moyen de formation par permanent (vs N-1)  
G4-LA9 

 
 

 
 
  

~23 h  
de formation / an / salarié 
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b) Les salariés intérimaires  
 

Oser parler « emploi durable » reste un véritable pari lorsque l’une des principales activités de 
l’entreprise est la délégation de personnel intérimaire en mission.  
La flexisécurité reste le vecteur principal de nos recruteurs, attentifs aux opportunités économiques 
qu’offre chaque bassin d’emploi.  
 
Cette veille permanente leur permet de mener les entretiens de suivi et bilan de fin de mission des 
salariés intérimaires et ainsi :  

 d’identifier les nouveaux besoins en formation du salarié en mission,  
 de l’accompagner vers une éventuelle réorientation,  
  de lui offrir une opportunité de mobilité géographique.  

 
Cette « durabilité des emplois » est mesurable via des indicateurs statistiques :  

 progression du nombre de missions de longue durée,  
 nombre de formations d’adaptation aux postes,  
 nombre de formations professionnalisantes.  
 

Ainsi, chaque jour, les équipes du Groupe Synergie, à nouveau renforcées en 2018, mettent tout en 
œuvre pour que cet objectif d’emploi durable soit atteint.  
 
Tout nouvel intérimaire bénéficie d’un entretien d’accueil permettant d’établir un bilan de ses 
compétences (formations, expériences …) et de définir ses objectifs professionnels et les moyens à 
mettre en œuvre pour les atteindre.  
 
Cet entretien a vocation à sécuriser son parcours dès lors qu’il utilise l’intérim comme tremplin vers 
l’emploi durable ou comme vrai choix professionnel grâce à une spécialité toujours recherchée.  
 
Les agences du Groupe SYNERGIE sont particulièrement attentives aux périodes d’inactivité que peut 
connaître un salarié intérimaire entre deux missions : il lui est proposé systématiquement un rendez-
vous personnalisé afin de faire un point sur sa situation, d’étudier l’opportunité d’une nouvelle 
formation, avec ou sans le FAFTT (Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire) ou d’un autre 
type de mission. 
 

Mieux former pour répondre aux besoins des entreprises 
 

La formation, l’un des trois piliers de la politique RSE du Groupe SYNERGIE.  
 

Réussir l’équation : « un salarié confirmé dans son poste égal un chef d’entreprise satisfait » est notre 
défi quotidien. Pour y parvenir, nos chargés de recrutement auront fait passer en 2018, 63 509 tests 
métiers à nos candidats rien que pour la France. 
 

C’est également près de 39 M€ que le Groupe a investi en formation en 2018 
(soit + 11,43 % versus 2017), permettant à 69 181 salariés intérimaires d’en 
bénéficier. 

 
Cet engagement volontariste est particulièrement vrai en France où l’effort de 
formation consenti en 2018 s’élève au total à 26,3M€ pour l’ensemble de son 
personnel, soit 3,52 % de sa masse salariale alors que l’obligation de la profession 
est 2,15% suite à l’arrêt du conseil d’état de novembre 2018 (Synergie dépassant ainsi une nouvelle 
fois très largement ses obligations réglementaires de +10,2M€).  

+10,2 M€ 

+11,43 % 
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Cette politique a notamment permis en 2018 à 1 368 
intérimaires (contre 1291 en 2017 et 923 en 2016) de suivre 
un parcours de formation professionnalisante, cet effort 
représentant à lui seul un investissement supplémentaire 
de 8,8 M€ (contre 7,78€ en 2017 et 6,5M€ en 2016).  
 

Le montant de la participation aux actions de 
formation des intérimaires SYNERGIE a 
également augmenté par rapport à 2017. Il se 
répartit de la façon suivante :  

 

KPI n°5 : Nombre d’heures moyen de formation par intérimaire (vs N-1).  
G4-LA9 

 
 
 
 
 
 
 

Garantir aux intérimaires un statut social de qualité  

Un statut sécurisé, gage d’attractivité et de développement  

100 % des salariés 
sont couverts par une convention collective, qu’ils soient 
salariés permanents (convention collective du travail 
temporaire) ou salariés intérimaires (convention collective de 
l’entreprise où ils effectuent leur mission). 

Part de l'effectif opérant sous un accord collectif (France) = 45,28%. 
G4-11 

 

Un statut protecteur  

 
Le rôle social du Groupe SYNERGIE en tant qu’agence d’emploi privée est primordial sur 
le marché du travail. Il s’effectue en effet dans le respect des règles de la convention 
n°181, adoptée par le CIETT (confédération internationale des agences d’emploi privées) 
en ce qui concerne notamment la lutte contre les discriminations. Les salariés 
intérimaires ont aussi des droits supérieurs aux salariés en CDD. 
 
Ils bénéficient d’un statut issu de la réglementation et des négociations menées par les partenaires 
sociaux depuis plus de 25 ans, dont les principales caractéristiques sont la stabilité, la transférabilité 
et la lisibilité. Le statut de l’intérimaire en France fait partie des statuts les plus protecteurs d’Europe.  

100 % 

+ 17,5 % 
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Enfin, un accord de branche permettant aux salariés 
intérimaires de bénéficier d’une couverture collective 
pour leurs frais médicaux a été signé : cette 
complémentaire santé est accessible dès 414 heures. 
 
 

Des parcours professionnels favorisant un statut sécurisé : le CDI-I 
G4-LA10 

En France, depuis plus de 25 ans, la profession s'engage à renforcer le statut des salariés intérimaires 
et à se démarquer des autres formes de flexibilité en créant des mécanismes de sécurisation 
professionnelle pour les salariés intérimaires : la « flexisécurité ». 
 
Institué par l'accord de branche du 10 juillet 2013, le CDI intérimaire répond à l'objectif de 
sécurisation des parcours professionnels et de renforcement de l’employabilité des salariés 
intérimaires. Cette mesure ainsi que la création du Fonds de Sécurisation des Parcours des 
Intérimaires (FSPI) constituent une étape importante à la création d'une "flexisécurité" à la française. 
 
Dans le cadre de l’accord national interprofessionnel sur la sécurisation des parcours issu de la loi du 
10 Juillet 2013, 542 intérimaires auront encore pu bénéficier d'un accompagnement personnalisé via 
notre filiale Dialogue & Compétences, leur permettant d’augmenter d’au moins 5% leur durée de 
mission annuelle, alors même que cet accompagnement n’est plus obligatoire.   

  
Au total, ce sont 3 866 intérimaires qui auront pu améliorer leur employabilité 
dans le cadre de ce dispositif.  

  
Depuis la mise en place du nouveau statut du CDI-I, SYNERGIE a déjà 
permis, fin 2018, à 2 945 salariés intérimaires (dont 1 339 
supplémentaires pour la seule année 2018) de bénéficier de la sécurité de 
l’emploi. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce dispositif constitue une véritable avancée sociale mise en place par la profession. 

 
Ce statut d’intérimaires en CDI est déjà développé par les filiales de SYNERGIE en 
Allemagne, aux Pays-Bas et en Suisse.  

 
 
En France, l’activité recrutement poursuit son 
développement avec 5440 personnes placées en CDD ou 
CDI. 
 

  

3 886 

13,4 %  des personnes 

placées en CDD 
ou CDI sont 
SENIORS 

+ 1 339 
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Garantir un dialogue social de qualité  

 
En 2018, SYNERGIE a organisé la réunion annuelle du Comité de Société Européenne qui poursuit le 
dialogue social au niveau européen entre les différents représentants des pays au sein desquels 
SYNERGIE est implanté.  

 
 
En France, les parties prenantes au dialogue social se 
réunissent très régulièrement 
autour de sujets obligatoires mais 
aussi convenus par les partenaires 
sociaux. Salaires, Temps de travail, 
Compte Epargne Temps, Handicap, 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, 
Egalité professionnelle, Prévoyance/Complémentaire 
Santé, Elections professionnelles sont autant de sujets 
de suivi et de négociation réalisés en 2018. 

 
 
 
G4-11 

Réunions dans le cadre du dialogue social 

 
Le dialogue social s’est poursuivi dans le 
cadre de réunions du Comité Central 
d’Entreprise et au niveau régional par le 
biais des réunions des Comités 
d’établissement, des délégués du 
personnel et des CHSCT régionaux :  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

8 
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7. Les enjeux environnementaux et sociétaux 

 

a) La politique environnementale  
 

Maîtriser les impacts sur l’environnement  

 
Loin des problématiques de certains secteurs, l’activité de services exercée par le Groupe SYNERGIE 
a relativement peu d’impact direct sur l’environnement.  
 
SYNERGIE a néanmoins décidé de s’engager totalement dans une démarche 
respectueuse de l’environnement considérant que, dans les gestes quotidiens de 
la vie professionnelle, le respect de la planète est l’affaire de tous. 
 

Les grandes orientations  

 
Le Groupe SYNERGIE s’est fixé deux objectifs :   

 développer une éthique et une sensibilisation accrue au respect de l’environnement,  
 responsabiliser les employés et managers de l’ensemble des filiales.  

 
Pour le réaliser, il a fallu :  

-élaborer une politique environnementale régulièrement révisée ;  
-informer et sensibiliser tous les personnels ; 
-rechercher un retour d’information de leur part sur les objectifs et les 
procédures environnementales ;  
-mettre en place des politiques de développement durable avec ses 
clients et fournisseurs ;  
-réduire ses impacts sur l’environnement par la maîtrise des 
consommations d’eau et d’énergies, la réduction et le recyclage des 
déchets ainsi que la limitation des émissions de CO2 et des déplacements 
professionnels. 
 

Les démarches d’évaluation et de certification  

 
La démarche environnementale de SYNERGIE repose avant tout sur la volonté de ses dirigeants et de 
ses salariés. Toutefois, des organismes extérieurs, reconnus et indépendants peuvent soutenir, 
améliorer et valider cette démarche. 
 

Plusieurs de nos filiales sont reconnues pour leur action dans ce domaine 

(comme en Suisse et au Royaume Uni) ou ont déjà obtenu des 

certifications environnementales (en Espagne, en Autriche, en 

Allemagne). 
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b) Les achats responsables  
 

La Charte d’Achats Responsables, réalisée en France en 2012, constitue une des premières 
composantes permettant de sensibiliser les fournisseurs ou sous-traitants à la prise en compte des 
préoccupations RSE.  
 
Dès 2013, SYNERGIE a proposé la signature de cette Charte à chaque nouveau contrat pour 
l’ensemble des prestations d’achats. Les principaux fournisseurs (hors locations immobilières) se sont 
déjà engagés au respect de cette Charte : respect des principes du Pacte Mondial, des huit 
conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail, des réglementations 
environnementales et sociales pertinentes ; mise en œuvre des moyens nécessaires pour s’assurer 
du respect des principes énoncés. 
 

Extrait du livret écocitoyen du Groupe SYNERGIE 
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c) Le respect de la réglementation et la réduction de l’impact sur l’environnement  
 

Pollution et gestion des déchets  

 
Les mesures de prévention, de recyclage et d’élimination des déchets font partie intégrante du Plan 
de Progrès du Groupe SYNERGIE. Les indicateurs chiffrés permettent d’en mesurer l’évolution 
progressive.  
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, le Groupe SYNERGIE participe de façon accrue à la 
filière de recyclage.  
 
Son action s’articule autour de deux axes :  

 en amont, le recours à des consommables issus des filières de recyclage (papier, cartons, cartouches 
d’encres, …) ;  

 en aval, l’intégration des consommables en fin de vie dans les filières de recyclage (mobilier, 
matériels informatiques, papier, cartons…).  

 
Ainsi, le Groupe SYNERGIE s’efforce de recourir essentiellement à du papier responsable, c’est à-dire 
recyclé ou issu de forêts gérées durablement. De même, les cartouches d’encre sélectionnées sont 
toutes recyclables. 
 

L’utilisation durable des ressources 

 
L’ensemble des filiales du Groupe a entrepris un process de dématérialisation des factures, contrats, 
bulletins de salaire et paiements permettant de réduire significativement les consommations de 
papier (-20% pour la France).  
 
En France, la récupération de papier par notre prestataire représente 40 tonnes en 2018. L’opération 
de récupération de mobilier de bureau de 2018 a permis de valoriser le recyclage avec 9 tonnes (14 
tonnes en 2017). 

 
Le recyclage du matériel informatique et bureautique a 
permis de traiter les D3E (Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques) dans le respect de 
l’environnement.  
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Les rejets de gaz à effet de serre  

 
La consommation de carburant augmente sur l’ensemble du Groupe en raison principalement de 
l’augmentation du nombre de nos salariés permanents. Pour la diminuer, SYNERGIE a introduit en 
2018 sur tous ses nouveaux véhicules en France, des outils de pilotage permettant d’améliorer si 
nécessaire l’écoconduite des utilisateurs.   

 
C’est aussi le pays où nous constatons avec satisfaction que le rejet de CO2 par véhicule est en net 
recul, du fait de la poursuite de renouvellement du parc automobile au profit de véhicules moins 
polluants (c’est-à-dire rejetant moins de CO2). Ce taux moyen par véhicule, après une diminution de 
5% entre 2016 et 2017, reste stable en 2018. 

 
En complément, le plan de transport du Groupe SYNERGIE s’appuie sur deux axes majeurs :  
 
la réduction du nombre de déplacements professionnels avec la mise en place de salles de vidéo-
conférence. 712 réunions ont ainsi pu avoir lieu en 2018, sans pouvoir encore mesurer précisément 
la diminution des déplacements que cet outil a engendré en termes d’empreinte carbone, nous 
estimons raisonnablement que plus d’une centaine de déplacements ont pu être ainsi évités ;  
 
 
 
 
 
 

 la mise en place sur son centre administratif situé à Orvault, d’un Plan de Mobilité en partenariat 
avec Nantes Métropole. 

 
 
Un second bilan d’émission de Gaz 
à Effet de Serre a été réalisé en 
2018 qui prend en compte 
l’obligation du Scope 3. On peut 
observer une large diminution des 
consommations d’électricité et 
une consommation de gaz naturel 
plutôt stable au vu de 
l’augmentation de l’effectif. 

 
G4-EN-15 

 
Répartition des émissions directes de Gaz à 
Effet de Serre (en %) 

 
 
 

+20% 
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G4-EN-17 

 
Répartition des 
émissions indirectes de 
gaz à effet de serre 
(SCOPE 3) en % 
 
 
 
 
 
 
 
 
La consommation de carburant (en litre) par véhicule est en baisse constante, conformément à nos 
objectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La réalisation de travaux dans nos locaux. 

 
Après l’audit énergétique réglementaire en décembre 2015, qui sera renouvelé en décembre 2019, 
SYNERGIE a mené les actions préconisées en faveur d’économies d’énergie, faisant réaliser 
d’importants travaux sur certains sites concernés par des problématiques d’éclairage, de chauffage 
et de prises de courant.  

 

Données non pertinentes  

 
Les données suivantes n’étant pas pertinentes, le Groupe SYNERGIE a décidé de les exclure de son 
bilan extra-financier :  
 L’économie circulaire,  
 Lutte contre le gaspillage alimentaire,  
 Lutte contre la précarité alimentaire,  
 Respect du bien-être animal,  
 Alimentation responsable, équitable et durable.  

 
 
  

Baisse 
constante 
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8. L’éthique des affaires 

Éthique & gouvernance 

a) La politique d’éthique et de conduite des affaires renforcée 
G4-58 

Depuis son origine, le Groupe SYNERGIE a toujours considéré que l’éthique, dans la relation d’affaires, était 

un gage de croissance et de pérennité de l’entreprise. Le Groupe fêtera ses 50 années d’existence en 

septembre 2019. Cette longévité n’aurait pas été permise sans un respect scrupuleux des règles d’éthique et 

de probité.  

2018 a marqué une nouvelle étape dans cette exigence avec la volonté de son Président et de la Direction 

Générale, d’appliquer scrupuleusement les critères de conformité à la loi anticorruption du 9 décembre 2016, 

dite « loi Sapin 2 ».  

Cette loi s’applique pour SYNERGIE France et par corrélation, à l’ensemble des filiales du Groupe, françaises 

ou étrangères. C’est ainsi qu’un accompagnement par un cabinet spécialisé a été décidé pour garantir cette 

totale conformité.  

Un Directeur Conformité est venu renforcer la Direction du Groupe ; un Comité d’éthique a été mis en place, 

se réunissant deux fois par an. 

Un nouveau code d’éthique et de conduite des affaires a été adopté et diffusé à chaque collaborateur, qui a 

dû y adhérer. Introduit par le mot du Président, il affirme la volonté de la Direction Générale à faire vivre ce 

devoir de probité : « Cette exigence éthique est notre bien commun et l’assurance la plus certaine de 

poursuivre avec fierté le succès de notre Groupe » (Daniel Augereau, Président du Directoire). 

• Une cartographie des risques a été élaborée avec l’ensemble des parties prenantes et pour chacune 
des entités du Groupe, permettant de mesurer que les actions de contrôle étaient bien en place et à 
la hauteur des risques encourus. 

• Une déclaration de potentiels conflits d’intérêts a été adressée à l’ensemble des collaborateurs 
potentiellement à risque du Groupe.  

• Une politique Cadeaux et une politique Sponsoring Mécénat ont été mises en place.  

• Une politique de contrôle des tiers (clients / fournisseurs) via un outil de Due Diligence est en phase 
de renforcement et de déploiement. 
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• Une nouvelle procédure d’alertes a également été déployée via un outil sécurisé, Synergie Integrity 
Line et accessible sur 95 % des sites web du Groupe. 
 

 
 

 
 

• Des formations ont été prodiguées en présentiel, à 100% des collaborateurs potentiellement à risque 
et des formations en e-learning sont en phase de déploiement pour l’ensemble des collaborateurs 
du Groupe.  

 
L’ensemble de ce dispositif est régulièrement contrôlé par le Comité d’Audit, qui est le garant de sa bonne 

application. 

 

Délais de paiement 
G4-EC9 

 

Le crédit fournisseur (hors formation et factures non parvenues) s’est élevé à 44 jours en moyenne en 2018 
(contre 43 en 2017), qui reste conforme à notre objectif d’un « délai de paiement inférieur au délai légal 
des 60 jours maxi ». 
 

Délai de paiement (1) 2016 2017 2018 OBJECTIF 

Crédit fournisseurs (en jours) 39 43 44 < 60  
(hors formation et factures non parvenues) 
(1) Les délais de paiement utilisés pour le calcul des retards de paiement : délais contractuels 

 

 
Les factures sont réglées majoritairement : 
- en avance (pour les loyers) ; 
- à réception (acomptes ou chèques de suite aux artisans notamment) ; 
- à 10 jours (pour les prélèvements) ; 
- à 30 jours (pour les virements). 
 

b) La Politique fiscale  
 

Sur la base des principes éthiques du Groupe, la politique fiscale exprimée par sa Direction respecte les 
législations applicables dans les pays où SYNERGIE opère. Cette politique est décrite dans la 
documentation « prix de transfert » élaborée depuis 2010. Cette documentation répond aux règles et 
principes établis par l’OCDE, et notamment à celui de « pleine concurrence ». L’allocation de notre profit 
est en outre basée sur la substance économique et les activités réelles du Groupe. 

 

95 % 
du Scope 
Groupe 
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De plus, les flux transnationaux sont limités tant en nombre qu’en montant et l’exposition géographique 
est relativement faible au regard de l’identité Européenne du Groupe (98% de l’activité étant réalisée en 
Europe ; 2% au Canada et en Australie). 
 
Les transactions transfrontalières consistent principalement en des paiements de redevances destinés à 
rémunérer l’utilisation des marques, à des frais de gestion (« management fees ») versés en rémunération 
de services fournis par le siège et aux frais financiers liés aux prêts et avances en compte courant. 
 
Le Groupe porte à la connaissance des autorités fiscales de chaque pays toute information requise.  
SYNERGIE est ainsi transparent à propos de son organisation, ses implantations, sa structure et ses 
opérations. 

 

c) Des relations tripartites sécurisées 
 

Respect des droits et de la protection des données personnelles des tiers 

 
Considérant que son activité le place dans un secteur à risque au regard de la protection des données 
personnelles puisque collectant au quotidien des informations personnelles – parfois sensibles - de 
personnes physiques à la recherche d’un emploi mais aussi d’intérimaires, le Groupe SYNERGIE a décidé 
dès 2017, de se faire accompagner d’un cabinet spécialisé pour garantir sa totale conformité à la 
règlementation pour la protection des données, à la date de l’entrée en vigueur de la loi, le 25 mai 2018.  
 
C’est ainsi que le Groupe SYNERGIE a déclaré son « DPO » (Data Protection Officer) à la CNIL, qu’il a publié 
sa politique de protection des données accessible à tous, mis en place ses registres de traitements de 
droits d’accès et d’incidents, ainsi que les formulaires d’acceptation d’utilisation des données et de droits 
d’accès et de suppression, sur l’ensemble des sites internet du Groupe.  
 
Des clauses contractuelles spécifiques ont été introduites aux nouveaux contrats Clients et Intérimaires 
et des avenants ont complété les anciens.  
 
La mise en place de cette conformité s’est accompagnée d’un audit sécurité informatique de l’ensemble 
du Groupe permettant de sécuriser nos bases de données, de toute attaque, hameçonnage ou piratage 
divers.  

 
Cette politique fait l’objet d’un rapport annuel 
consolidé, permettant d’identifier d’éventuelles 
faiblesses à corriger. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Le Groupe décline sa 

Politique de Protection des 

Données Personnelles sur 

son site internet. 

La démarche à suivre 

concernant les droits 

d’accès, de rectification, de 

portabilité ou d’effacement 

des données personnelles y 

est clairement expliquée aux 

candidats ou salariés. 
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Sécurité des systèmes informatiques 

 
L’informatique et les nouvelles technologies représentant un enjeu majeur, le Groupe adapte de manière 
constante ses logiciels et architectures afin de tenir compte des demandes des administrations et des clients.  
 
Une réflexion permanente est engagée sur l’évaluation des risques IT pouvant impacter les données 
informatiques et comptables, avec une mise à jour des procédures y afférent. 
 
 
 
 
Les salariés sont régulièrement 
sensibilisés aux risques 
informatiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un nouveau type de campagne de sensibilisation aux bonnes pratiques en matière de sécurité informatique 
est prévu courant 2019. 
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9. Communiquer, informer, partager 
 

Illustrations d’engagements RSE en France en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Jusqu’où le travail, la passion et 

l’ambition peuvent mener 

SOLIDARITE pour aider les jeunes adultes à 
démarrer dans la vie profession 

SALONS EMPLOI & RECRUTEMENT : UN MOTIF de SATISFACTION 
Progression constante du nombre de Salons organisés par SYNERGIE depuis plusieurs années, notamment dans les 
secteurs qui recrutent tels l’industrie aéronautique, navale et des énergies renouvelables 
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Illustrations d’engagements RSE dans les filiales du Groupe en 2018 

 

Italie : performance économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Allemagne : Gestion des carrières 

 

 

Espagne : Lutte contre la discrimination 

Belgique :  Solidarité 
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Illustrations d’engagements RSE dans les filiales du Groupe en 2018 

 

Portugal : Solidarité 

                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Royaume Uni : Egalité femmes / hommes 
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Illustrations d’engagements RSE dans les filiales du Groupe en 2018 

Royaume Uni : Mécénat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Australie : Projet solidaire 
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10. Une entreprise citoyenne à l’écoute de son territoire  
 

Le Lab’SYNERGIE, des engagements garantissant l’ancrage territorial  
 

Persuadé qu’une entreprise ne peut être sourde aux sollicitations des acteurs citoyens de son 
territoire, le Groupe SYNERGIE a créé en 2014, le Lab’Synergie, pour structurer l’action de 
partenariats et de sponsorings. Son fonctionnement est original et souple, et se veut être un champ 
d’expérimentations, d’engagements territoriaux et sociétaux. Il répond néanmoins toujours aux 
exigences des lois anticorruption au travers de la mise en place d’une procédure dédiée.  
Plusieurs outils permettent cet engagement citoyen au cœur des territoires et des bassins d’emploi : 
la taxe d’apprentissage, le mécénat, le sponsoring, …  
 

La taxe d’apprentissage  

 
L’engagement de SYNERGIE France au titre de l’année 2018 est de 5,5M€ (contre 
5,2M€ en 2017 et 4,6M€ en 2016) auprès de 500 établissements de proximité, soit 
une progression de 5,8% par rapport à 2017. Véritable outil utilisé par SYNERGIE pour 
marquer son engagement RSE dans la vie de la Cité, au-delà des 
sommes traditionnellement versées au titre de la taxe 
d’apprentissage aux écoles de formation des métiers de la branche, 
SYNERGIE oriente aussi des sommes importantes vers les lycées, les 
Centres de Formation pour Adultes et les Compagnons du Devoir.  
 

Mécénat, sponsoring et projets solidaires 

 
L’engagement sociétal du Groupe SYNERGIE s’exprime également dans le 
développement de partenariats spécifiques et le soutien aux projets solidaires qui 
se sont poursuivis en 2018 avec :  
 

 des associations luttant contre les discriminations et favorisant la reprise d’activité de personnes 
en situation d’exclusion (sponsoring du Foot fauteuil pour la 13ème année, centre anti-cancéreux 
en France, SYNERGIE co-fondateur du magazine L’Handispensable, CARITAS au Portugal) ou en 
faveur de l’enfance (lutte contre les violences « National Society Preventing the Cruelty to 
Children » au Royaume-Uni ; « Hänsel + Gretel » et « Strahlemännchen » en  Allemagne; soutien 
à la scolarisation des plus défavorisés « Legiao  Da Boa Vontade » au Portugal) ;  
 

 des fournisseurs faisant travailler des personnes en situation de handicap : impression de 
documents, conditionnement de colis, préparation de plateaux-repas, de buffets, entretien 
d’espaces verts, de vitreries et de locaux ;  

 
 les salariés de nos agences, comme en Belgique au travers du projet d’entreprise StreetWize, qui a 

été repris en 2018 par de nombreuses filiales du Groupe. C’est plus généralement la participation 
de nos salariés à des événements sportifs ou lors de fêtes organisées en vue de renforcer l’esprit 
d’équipe, comme en Allemagne chaque été. 

 
Le Lab’SYNERGIE, est aussi un outil de d’ancrage du Groupe SYNERGIE sur le territoire 
avec un sponsoring sportif puissant, tant auprès d’équipe de premier plan comme le 
FC NANTES, qu’auprès de clubs amateurs. L’année 2018 aura permis de mettre en 
lumière et de partager avec les internautes tous ces succès avec le développement de 
la présence de SYNERGIE sur les réseaux sociaux.  

500 

établissements 
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Conclusion & perspectives 
  

Nos engagements largement reconnus  
 

ACESIA 

Le dernier rapport de synthèse intérim contrôlé attribue la note de 

82/100. 

 

AFAQ 

Après l’ISO 9001 : version 2008, SYNERGIE obtient la certification AFNOR Iso 
9001 : version 2015 en avril-2018. 

 

Ecovadis 

Depuis plusieurs années, SYNERGIE a fait le choix d’évaluer sa politique RSE, ses 
objectifs et ses résultats par ECOVADIS, organisme international indépendant 
qui fait référence dans ce domaine. Entre 2013 et 2018, le Groupe a gagné 13 

points pour atteindre le niveau Gold – engagement Avancé depuis maintenant 
2 ans. 

 

FIBEN 

Après examen des comptes, la Banque de France attribue au Groupe 

SYNERGIE, la cotation A3+, rehausse qui s’appuie sur le renouvellement de 

performances de haut niveau et le maintien d’une solide assise financière. 

 

Gaïa Rating 

Cet engagement sociétal est aujourd’hui de plus en plus analysé par des 

investisseurs qui font de ce critère un élément de leur choix. Soucieux 

d’y répondre, le Groupe SYNERGIE participe chaque année au 

questionnaire Gaïa Rating. Après avoir été 29ème en 2017, la société 

intègre le Top20 de ce classement en 2018. 

 

Ces bons résultats ne sont qu’une étape et un encouragement pour l’ensemble des collaborateurs à 

toujours aller plus loin, parce qu’ils garantissent la pérennité et la croissance de l’entreprise.  

 

 

 

 

 


